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DÉLITS DE PRESSE. — L'ÉVASGILE DU PEUPLE. 

Au mois d'octobre dernier parut un ouvrage intitulé l'Evan-

gile du Peuple, avec cette épigraphe : Venez à moi, vous tous qui 

travaillez. Le livre ne portait pas de nom d'auteur; il était édité 

par Legallois, libraire, rue Notre-Dame-des-Victoires. Un mois 

après l'ouvrage fut saisi, et M. Alphonse Esquiros, auteur d'un 

recueil de poésirs remarquables, s'en déclara l'auteur. L'im-

primeur fut mis hors de cause, et MM. A. Esquiros et Legallois 

furent renvoyés devant le jury sous la prévention d'outrage 

à la morale publique et religieuse et aux bonnes mœurs. 

M. l'avocat-général Partarrieu-Lafosse occupe le siège du mi-

nistère public. M,s Ferdinand Barrot et Pouget sont au banc de 

la défense. 

Sur la demande de M. le président, les accusés déclinent ainsi 

leurs qualités : 1° Alphonse Esquiros, âgé de vingt-sept ans, hom-

me de lettres, demeurant rue d'Enfer, 37, né à Paris; 2° M. Au-

guste Legallois, âgé de vingt-cinq ans, libraire-éditeur, demeu-

rant rue Notre-Dame-des-VictoireSj-36. 

M. le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi. 

M. le président : Esquiros, vous vous reconnaissez l'auteur de 

la brochure intitulée : l'Evangile du Peuple ? 

M. A. Esquiros : Oui, Monsieur. 

Avez-vous des observations particulières à 

Non, Monsieur, je laisse ce soin à mon avo-

M. le président 

présenter ? 

M. A. Esquiros 

cat. 

M. le président : Vous, Legallois, vous reconnaissez avoir édité 

le livre incriminé ? 

M. Legallois : Oui, Monsieur. 

D. 11 a été saisi chez vous? — R. Oui, Monsieur, on en a saisi 
cinquante exemplaires. 

D. A combien d'exemplaires avait-il été tiré? — R. A quinze 

cents. 

D. Que sont-ils devenus? — R. Ils ont été ou vendus ou dépo-

sés chez d'autres libraires. 

D. Avant de le publier vous aviez pris connaissance de l'ou-

vrage ? — R. Non, Monsieur, j'ai fait cette publication avec une 

pleine confiance; j'avais déjà édité un ouvrage de M. Esquiros ( les 

Vierges folles); l'ouvrage avait été vendu avec succès. Je lui de-

mandai s'il ne voulait pas me confier une seconde publication; il 

me parla alors de l'Evangile du Peuple. Pendant que l'ouvrage 

était à l'impression j'ai montré quelques feuilles à un ecclésiasti-

que qui me dit que c'était un joli livre tout philosophique et théo-

logiqua qui regardait le pape. Je n'ai vu dans tout ceci qu'une 

affaire commerciale. 

D. Qui corrigeait les épreuves ? — R. M. Esquiros lui-même. 

On distribue à MM. les jurés des exemplaires in-18 delà bro-

chure incriminée, et la parole est donnée à M. l'avocat-général. 

« Messieurs, dit-il, il est des natures d'hommes qui ne savent rien 
respecter ; on dirait que la vue du beau les offusque, et qu'ils soient pos-
sédés de la passion de le défigurer. Placés en face d'une grande ligure 
historique, de la statue de Jeanne d'Arc, par exemple, il auront l'audace 
delà polluer parle cynisme de leur langage et de leurs idées. Placez-les 
eu face d'une grande oeuvre littéraire, de l'Illiade, de l'Odysée, ils la 
travestiront par le ridicule et la charge. Tout ce que touchent leurs mains 
immondes, ils le défigureront par la caricature et la parodie. Les livres 
saints qui sont le symbole le plus pur, le type le plus parfait de la sain-
teté et de la beauté, ne pouvaient échapper à cette scandaleuse profa-
nation. A cette époque, Messieurs, où le mot d'ordre de la destruction 
était de déverser sur tout le doute et l'ironie, Voltaire, le chef de cette 
école, sous le faux semblant d'expliquer la Bible, tronque les textes, les 
défigure à l'aide de commentaires perfides. Vient ensuite Parny, qui par 
un poème trop connu, attache son nom à la continuation de cette œuvre 
impie. Cette école a l'ait bien du mal : il en est une cependant dont la 
tactique est beaucoup plus dangereuse. A l'époque où nous sommes, le 
ridicule a moins de prise qu'il n'en avait au dix-huitième siècle;aussi l'im-
piété s'offre-t-elle sous une nouvelle forme, qui renferme encore plus de 
périls. Le ridicule et la déiision peuvent exciter le dégoût : le lecteur 
est prévenu, et le livre ne tarde pas à tomber de ses mains. Mais il est 
des hommes qui se présentent comme les adorateurs des saintes Ecri-
tures et de l'homme-Dieu qui les apporta ; et quand ils ont ainsi pris 
le masque delà religion, ils en profitent pour tronquer les textes, les 
dénaturer, les détourner de leur véritable sens, et ils parviennent ainsi à 
l'aire d'une œuvre gigantesque, adressée à tous, un pamphlet écrit pour 
quelques-uns, et qui dégraderait Dieu jusqu'à en faire un ignoble instru-
ment de parti. 

«C'est dans cette dernière classe qu'il faut ranger l'auteur de l'ouvrage 
qui vous est déféré. Ce ii]est pas l'ironie qu'il emploie; sa forme est sé-
reuse, mais c'est un motif de plus d'examiner avec la plus scrupuleuse 
attention si ce livre n'est pas l'œuvre de l'immoralité et d'un parti po-
litique. Vous allez voir tout à l'heure si cet ouvrage, que l'auteur ap-
puie l'Evangile du peuple, ne devrait pas plutôt avoir pour titre 
Evangile du sang et de la débauche. Savez-vous pour qui il affecte 
une prédilection toute particulière ? C'est pour les êtres les plus cor-
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liomme dont la jeunesse s'est écoulée dans les études du séminaire ; qui 
a presque touché à la prêtrise et qui semble n'avoir vécu pendant quel-
que temps dans l'intimité des choses saintes que pour les mieux profa-
»er ensuite. 

»Le titre seul de l'ouvrage: l'Evangile du peuple, indique que les li-
bres saints ont été détournés de leur but. C'est l'évangile arrangé dans 
JJU but particulier, dans l'intérêt d'un parti et de doctrines immorales, 
^onime si le titre n'était pas assez clair, la préface démontre celte pensée 
jusqu'à l'évidence. Voici cette préface. 

» Peuple, à toi ce livre ! 

» A toi qui as le front courbé sur ton travail, à loi qui souffres de la 
» faim, du dénuement ou de l'oppression, l'Evangile de l'Ilomme-Dieu 
» qui naquit dans une étable et mourut sur une croix ! 

» Depuis longtemps des hommes accoutumés à te tenir sous le joug 
• interprétaient à leur usage et selon leursjjritérêts le livre du Libé-
» rateur. 

» Nous t'en apportons aujourd'hui l'esprit et la lettre dans to uteleur 
* énergique simplicité. 

» Prends et lis ! » 

«Le ministère public, continue M. l'avocat-général, avait vu dans 
l'Evangile du Peuple d'autres délits que ceux dont vous devez connaî-
tre. La chambre du conseil et la chambre des mises en accusation ont 
réduit la prévention à un outrage à la morale publique et religieuse 
et aux bonnes mœurs. Les délits politiques ont. été écartés. Nous ne 
nous plaindrons pas de la situation qui nous a été faite. Ou a souvent 
eproché aux délits politiques d'être variables, d'être des créations de 

la loi. Un semblable reproche ne saurait être adressé aux lois de la mi-
rale. Le procès qui vous est soumis n'est pas un procès politique; il s'é-
lève à la hauteur d'un procès de moralité. » 

M. l'avocat-général donne lecture d'un certain nombre de passages. 
Nous remarquons ceux qui suivent : 

» Sœurs de Madeleine la prostituée, pauvres filles à genoux, pé-
cheresses en guerre avec le monde, au nom du Christ, relevez-vous et 
allez en paix : 

» Vos péchés vous sont remis ! 
» Le grand sceau d'infamie imprimé à votre front par la main du 

vieux monde est brisé. 
» Filles du peuple, vous êtes pardonnées ! Pauvres esclaves de l'hom-

me, vous serez libres ! 
» Il vous sera beaucoup remis, mes sœurs, parce que vous avez beau-

coup souffert et beaucoup aimé ! 
« Celui qui conserve l'amour dans son cœurconserve Dieu. 
» Cette rémission des péchés était pour les juifs le grand sujet de 

scandale et la pierre d'achoppement. 
» Ceux qui étaient à table avec lui commencèrent à dire en eux-mê-

mes : Qui est celui qui remet même les péchés? 
« Suivant les juifs, le péché, qui était le mal, laissait sur ses enfans 

un caractère ineffaçable. 
» Nous ne devons pas nous en étonner, puisque dix-huit siècles plus 

tard nous retrouvons encore dans notre société cette même rigueur 
inflexible. 

i Nous avons, comme les juifs, nos maudits et nos maudites, nous 
avons nos forçats et nos prostituées. 

» Ces pécheurs et ces pécheresses à perpétuité se trainent avec des 
sanglots ou des menaces autour delà société impitoyable 

» Brebis égarées, 
» Pauvres enfans prodigues de la société, vous qui vivez en servitude 

dans les plaisirs de la débauche. 
» Vous qui tombez ensuite, par suite de vos excès, dans une misère 

et une domesticité honteuses, vous qui manquez de pain et qui avez 
faim, 

» Mes frères et mes sœurs, prenez courage ! 
» Brebis, revenez au bercail, car Christ, le pasteur, vous y a préparé 

de gras pâturages. 
» Enfans prodigues, revenez à la maison, car Christ, le père de tamille 

delà société, vous y prépare une robe neuve, un anneau d'or et une place 
au banquet. 

» Gueux, chenapans, sans-culottes, bohémiens et prostituées , pro-
scrits et proscrites de la société, ayez bon espoir ! 

• Le temps de votre rentrée dans l'Etat et de votre conversion ap-
proche. 

» Vous avez péché, mais revenez et repentez-vous, 
» Et l'Etat reconstitué vous dira : Mes fils et mes filles, et il sautera 

à votre coup et il vous baisera du baiser de paix 
« En ce temps-là, dit l'Évangile, Jésus-Christ commença à prêcher la 

« pénitence et le royaume de Dieu. » 
» Qu'est-ce que cette pénitence, sinon la réforme de l'ancienne société 

et le commencement d'un royaume nouveau qui sera celui de Dieu, car 
Dieu est là où se trouvent la liberté et la justice? 

» Or, Jésus n'est point révolutionnaire à demi ; il ne veut pas seule-
ment introduire dans l'ancien monde des améliorations et des progrès; 
non, il veut le détruire de fond en comble ; il veut déraciner toute l'an-
cienne végétation de la société pour faire une plantation entièrement 
nouvelle. 

» Tout arbre, dit-il, qui n'a pas été planté par mon Père céleste sera ar-
raché. 

» Il ne restera rien de la société telle qu'elle est constituée. Et, en ef-
fet, qu'en pourrait-il rester? car elle est en contradiction sur tous les 
points avec l'Evangile. 

» Votre société dit au pécheur et à la pécheresse : Anathème ! 
» Jésus-Christ dit : Miséricorde. 

» Votre société dit au peuple, par la bouche des gouvernemens : Sou-
mission ! 

» Jésus-Christ dit : Soulevez-vous! 
» Votre société dit aux petits : Honneur aux grands! 
» Jésus-Christ dit : Les grands seront abaissés et les petits seront éle-

vés. 

» Votre société dit au coupable par la voix des tribunaux : Justice! 
» Jésus-Christ lui dit: Vos péchés vous seront remis ! 
» Votre société dit : Heureux les riches! 
» Jésus-Christ dit : Heureux les pauvres! 
» Votre société dit aux révolutionnaires : Calmez-vous! 
» Jésus-Christ leur dit : Je suis venu apporter le feu et je veux qu'il 

s'allume ! 
» Votre société dit à ses sergens : Désarmez le peuple ! 
» Jésus-Christ dit au peuple : Vendez votre blouse et achetez uneépée 
» Vous voyez donc bien que votre société ne peut durer en présence 

de l'E vangile, et qu'elle sera arrachée comme un arbre mort et jetée au 
feu i 

» Il y a des gens qui se disent chrétiens parce qu'ils jeûnent comme 
les disciples de Jean. 

» 11 y a des gens qui se disent chrétiens parce qu'ils font de longues 
prières, comme les juifs, car « ils s'imaginent qu'à force de paroles ils 
seront exaucés. » 

» Il y a des gens qui se disent chrétiens parce qu'ils observent toutes 
séries de pratiques religieuses, comme faisaient les scribes et les princes 
des prêtres. 

» 11 y a des gens qui se disent chrétiens parce qu'ils passent leur temps 
dans le temple comme autrefois les pharisiens et les docteurs de la loi; 

« Mais, on vérité, je vous le dis, t:çs "gens-là mentent- par Satan, 
» Car ils honorent les grands^'t méprisent Ici petits. 

Or Jésus, leur maître, est venu au contraire relever les petits et hu-
milier les grands, 

» Car ils fout des distinctions entre les hommes. 
» Or Jésus, leur maître, ne faisait point acception des personnes. 
» Car ils se piquent de noblesse et ne marchent de pair qu'avec leurs 

emblables. 

Or Jésus, leur maître, attaquait sans cesse la noblesse dans la per-
sonne des pharisiens et hantait les hommes du peuple. 

» Vous voyez donc bien qu'ils ne sont point chrétiens. 
» Ces gens-là sont durs aux faiblesses de la classe pauvre; ils condain-

ent chez elle avec amertume l'ivrognerie, la crapule; 
» Et Jésus, leur maître, a voulu, en fréquentant les hommes du peu-

ple, passer pour ivrogne et pour crapuleux, vorax et polator vint. 
» Ces gens-là sont durs aux malfaiteurs et aux prostituées; 
» Et Jésus, leur maître, aimait de prédilection les pécheurs et les pé-

cheresses.* 
Ces gens-là sont durs aux misères du peuple; 
Et Jésus, voyant que les multitudes qui le suivaient^ n'avaient point 

de pain, fit un miracle pour leur en donner . . 
Après avoir cité l'histoirede la femme adultère, l'auteur continue : 
« Jésus ici met tout à coup en doute la compétence des Tribunaux de 

la terre. 
» De quel droit des hommes pécheurs et souvent criminels comme 

'accusé prétendent-ils envoyer un homme à la mort? 
» Accusateurs publics, échafauds blanchis, 
» Etes-vous chrétiens, vous qui, voyant la pierre hésiter dans la main 

des autres hommes, leur criez de toutes vos forces : jette et tue! 
Non, vous ne l'êtes pas; vous êtes les antéchrists du vieux monde, 

les pharisiens et les scribes de l'ancienne loi qui va finir. 
» Magistrats tachés de robes noires, 
» Vous êtes pleins de péchés, de rapines et d'adultères, et vous osez, 

hommesde chair et de boue, appliquer un droit terrible dont le juste 
même devrait s'interdire l'exercice ! 

Prenez garde et tremblez, car l'épéde la justice toute sanglante en-
tre vos mains va être brisée! 

• Vous allez avoir à rendre compte du sang versé sur la terre depuis 

Abel ! • . • 
» Il est parlé plusieurs fois dans l'Evangile de ce dernier jugement de 

la société, où il sera rendu à chacun selon ses œuvres. 
»I1 y aura une division et un partage. 
» Le royaume de Dieu, sur la terre; est semblable à un file qui a été 

jeté dans la mer et qui a enveloppé toutes sortes de poissons. 
» Lorsque le filet est plein, les pécheurs le tirentsur lebord où,s'étairt 

assis, ils mettent les bons ensemble dans un vaisseau et jettent les mau-
vais dehors. 

Ce filet est celui des révolu lions, qui surprendra les hommes pèle-
mêle sous ses mailles de plomb ; 

» Mais ensuite viendront les anges, c'est à-dirc les ministres des volon-
tés divines, qui sépareront du milieu des justes les méchaiis 

Et qui les jetteront dans la fournaise de feu, là où il y a des pleurs et 
des grincemens de dents. 

» Le royaume de Dieu, sur la terre, est encore semblable à un champ 
où le maître a d'abord semé du bon grain ; mais, pendant qu'il dormait, 
son ennemi est venu, a semé de l'ivraie au milieu du froment et s'en est 
allé. 

Ce champ est la société où Dieu avait semé primitivement du bon 
grain, c'est-à-dire des germes de liberté, de fraternité et d'amour ; mais 
l'esprit de domination est venu qui a jeté l'ivraie, c'est-à-dire la servitude, 
la propriété, l'égoïsme, la division. 

» Cet ennemi-là est venu pendant le sommeil des peuples, cum autan 
dormirent. 

» L'herbe ayant donc poussé et étant montée en épi, l'ivraie commença 
à paraître, c'est-à-dire toutes les tètes privilégiées qui ont commencé à 
dépasser le niveau des autres fronts. 

» Alors les serviteurs du peuple dirent à Dieu : « Seigneur, n'avez-
» vous pas semé du bon grain dans votre champ ? D'où vient donc qu'il 
» y a de l'ivraie? Voulez-vous* que nous allions sur l'heure l'arracher?» 

» Mais Dieu leur répondit non, de crainte qu'en arrachant les hommes 
pervers et usurpateurs, qui sont l'ivraie de la société, vous ne déraci-
niez en même temps des hommes justes, qui sont le bon grain. 

» Laissez-les croître les uns et les autres jusqu'à la grande moisson des 
peuples, et au temps de la moisson je dirai aux moissonneurs: « Ai ra-
cliez premièrement ces grands, ces riches, ces privilégiés, ces puissans, 
ces accapareurs, qui sont vraiment l'ivraie de la société puisqu'ils étouf* 
leurs leurs frères et les empêchent de se développer; 

» Arrachtz-les, liez-les tous en botte et les jetez au feu ! 

» Mais amassez le blé pour le porter dans le grenier de la société fu-
ture, où régneront la joie et l'abondance. » 

» Ces moissonneurs du père do famille sont les révolutionnaires do 
l'humanité; 

» Ce sont Bobespierre, Saint-Just, Collot-d'IIerbois, tous les anges de 
la justice, armés du glaive ou de la faux, qui coupent la moisson hu-
maine pour la diviser en deux parts. 

«Cette séparation des bons et des médians, des grands et du peuple 
a déjà été commencée dans notre première révolution sous les coups des 
faucheurs ; 

» Mais la moisson n'est pas finie, mais le dernier jugement n'est pas 
jugé. 

M. l'avocat-général termine ainsi : 

« Nous vous rappellerons ce que nous vous avons dit en commençant, 
le prévenu n'est pas un homme qui puisse se méprendre sur le sens de 
ce qu'il écrit, qui vient parler de ce qu'il ne sait pas ; il ne peut donc 
invoquer sa bonne foi. Il a étudié en théologie; il a vécu de la vie du sé-
minaire, il y a puisé les premiers enseignemens, il aurait dû aussi y 
prendre des habitudes d'austérité qui eussent éloigné de lui dépareilles 
pensées. 

» Il en est tout autrement pour l'éditeur Legallois, il a agi sous la 
responsabilité de l'auteur ;il le connaissait, il savait sans doute quelles 
avaient été ses études, et il ne devait pas craindre de trouver dans l'ou-
vrage de Esquiros des doctrines anti-religieuses. Cependant vous n'ou-
blierai pas que c'est par son lait que la publication a ou lieu, cl que 
tout homme qui accepte la qualité d'éditeur doit en accepter ia respon-
sabilité. 

» En finissant, nous vous dirons : Prenez au^si en considération la 
qualité des personnes auxquelles l'auteur s'adresse. C'est nu peuplequ'il 
parle. Un écrit qui parle à des esprits ignorant peut produire les effets 
les plus désastreux. Il ne faut pas croire, comme quelques personnes af-
fectent de le dire, que le fanatisme soit à jamais éteint. Il Fut nu temps 
dans notre histoire où, par l'abus, par la fausse interprétation d'un Uixte 
on poussait des hommes aux crimes les plus odieux, quelquefois au ré-
gicide. Ne serait-il pas possible aujoii rd'hui qu'en disant aux classa 
inférieures qu'elles sont opprimées 'on les portât o bouleverser la sf 



ciété, et à se montrer d'autant plus acides de sang qu'elle» Broieraient 
(suivant l'expression du poète) frapper avec un fer sacré. L 'homme 
dont la main est armée parle fanatisme se croit l'ange du la justice, 
alors qu'il n'est que le démon de la cruauté. Voilà les dangers qu'il 
faut conjurer, vous le comprendrez, et vous condamnerez l'Évangile 
du Peuple. » 

il" Ferdinand Barrot présente la défense d'Esquiros. 
« MM. les jurés, dit le défenseur, lorsque M. l'avocat-général, au com-

mencement de son réquisitoire, se réjouissaitd'avoir vu (varier du procès 

les délits politiques, et qu'il vous disait que lé procès y gagnerait en 
dignité et on moralité, j'applaudissais à ses paroles, et je ne m'rft tendais pan 
à le voir rouvrir dans sa discussion une arène aux passions politiques. 
Après son réquisitoire, je pense encore que la lutte peut cire soutenue 
sans colère, sans passion, sans aucune de ces ardeurs qui portent le 
trouble dans l'esprit du juge, et qui ne lui permettent pas do juger sans 
haine et sans crainte. On vous a dit que M. A. Esquiros était un hom-
me politique, presqu'un transfuge de la religion, qui avait puisé dans 
l'Ecriture sainte des armes ignobles pour les mettre au service d'un 
parti politique. Vous vous trompez, M. l'avocat-général , Esquiros n'est 
pas un homme politique, uu homme de parti, un de ces éclaireurs avau-
tureux et quelquefois généreux de notre civilisation. Non, c'est un hom-
me qui, dans la vie la plus calme et la plus pacifique, s'adonne à l'étu-
de; que si, dans ses sjiéculations religieuses, il s'était rencontré une de 
ces erreurs monstrueuses qui lui auraient mérité de comparaître de-
vant vous, tous ceux qui le connaissent , comme écrivain , comme 
homme, seront les premiers à reconnaître qu'il a été de bonne foi. 
11 a pour lui le témoignage d'une conscience qui n'a rien à se reprocher; 
et c'est avec confiance que je me lève pour vous donner la raison de 
jiensées que M. l'avocat-général a flétries sans les comprendre. 

» M. l'avocat-général a insisté sur les antécédens de mon client. Per-
mettez-moi de vous le faire connaître; soyez sans crainte, je ne vous tra-
cerai pas une longue-biographie : la vie de M. Esquiros doit vous rassu-
rer. Et d'abord, permettez-moi de rectifier une erreur commise par M. 
l'avocat-général; il a insisté, dans le but sans doute de mettre l'auteur 
en contradiction avec lui-même, sur ce fait qu'il avait fait ses études 
dans un séminaire ; il en a presque iàit un prêtre. C'est là une erreur. 
Il a fait ses études dans une institution dirigée, il est vrai, par un prêtre, 
mais il n'a jamais étudié dans un séminaire. 11 s'est livré avec une af-
fection toute particulière à la poésie. La critique a prétendu qu'il y avait 
dans ses vers de la grâce et de la naïveté. Et si je vous parle de ses Hi-
rondelles (c'est le nom du livre), ce n'est pas de ma part une banalité 
biographique, mais c'est pour vous dire qu'à propos de cet ouvrage 
M. Esquiros a reçu la lettre suivante : 

« Monsieur, 

» Je viens de prendre quelques heures sur la nuit, pour lire vos vers. 

Cette lecture m'a rappelé délicieusement à mes jeunes inspirations re-
trouvées toutes dans les vôtres. Vos hirondelles aussi refont un printemps 
de mon triste et nébuleux été. Je regrette de ne les avoir pas entendues 
plus tôt; mais nul ne lira maintenant avec plus de charme ce que vous 
écrivez. J'envie à notre ami commun, Victor Hugo, le plaisir de vous 
connaître et serais jaloux de le partager. 

» Agréez mes remercimens comme poète, on doit de la reconnaissance 
aux beaux vers, 

» LAMARTINE. 

» Paris, 20 juin 1835. » 

M e Ferdinand Barrot continue la biographie de son client , 

parle des ouvrages qu'il a publiés sous les titres de Charlotte Cor 

day, les Vierges folles, et expose les doctrines de ces ouvrages 

Arrivant au livre incriminé, le défenseur en examiné la tendan-

ce; il s'attache à prouver que l'auteur est travaillé par une idée 

qui travaille beaucoup de bons esprits : apporter une réparation, 

un soulagement à bien des malheurs, à bien des misères, c'est 

dans ce seul but que l'auteur a commenté les livres saints, line 

pareille doctrine ne saurait constituer le délit d'outrage à la mo-
rale publique. 

M" Pouget établit en quelques mots la bonne foi de l'éditeur Le-

gallois, et sollicite en sa faveur un verdict de non culpabilité. 

Après les répliques de M. l'avocat-général et de Me Ferdinand 

Barrot, Alphonse Esquiros se lève et dit : 

« Permettez-moi d'ajouter quelques mots au discours de mon 

défenseur. Il faut que je vous dise comment et pourquoi je suis 
ici. 

» 11 ne tenait en effet qu'à moi, Messieurs, de décliner votre 

jugement. Le livre qu'on incrimine n'était point signé : le masque 

de l'anonyme qui protégeait ma personne contre les poursuites 

de la justice je l'ai arraché, je me suis nommé. Si j'ai agi ainsi, 

Messieurs, c'est que j'ai eu fui en vos lumières et dans la bonté de 
ma cause. 

» Si je prends moi-même la parole, c'est que j'ai à cœur de 

porter bien avant dans vos consciences le sentiment pénible que 

me cause le simple soupçon d'attaque à la morale publique et aux 
bonnes mœurs. » 

Après avoir passé en revue les principaux argumens du minis-

tère public, le prévenu termine en protestant contre l'accusation 
d'homme immoral et irreligieux. 

M. le président résume les débats et le jury entre à six heures 

dans la salle de ses délibérations. A sixheures et demie, il rentre et 

déclare Legallois non coupable. Esquiros est déclaré coupable 

d'outrages à la morale publique et religieuse et aux bonnes mœurs. 

La Cour, vu les articles 1 et 8 de la loi du 17 mai 1819, 26 de la 

loi du 26 mai 1819, condamne Alphonse Esquiros à huit mois 

d'emprisonnement et 500 francs d'amende; ordonne la destruction 
des exemplaires saisis. 
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qui se sont déroulés devant vous ne vous l'ont-ils pas suffisamment ap-
pris? En venant soutenir cette énorme accusation, ne sommes-nous pas 
tombés dans uue déplorable erreur? Arnaud de Fabre est-il bien un 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DE -HHONE (Aix). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Marquezv. — Audience du 24 janvier. 

M- 1 A IKK ARNAUD DE FABRE. 

La salle est comble; jamais l'aftluence n'a été aussi considérab'e. 

L'enceinte destinée au publie, les tribunes, les places réservées, 

tout est envahi longtemps avant l'audience. La foule reflue jusqu'à 

la porte extérieure du Palais. M. Lieutaud, rétabli de son indis-

position, occupe le siège du ministère public. 

M. le président : La parole est au ministère purjlic. 

Le mini stère public : MM. les jurés, notre retour à ces débats n'est 
pas une nécessité de la cause, c'est bien plutôt et uniquement l'accom-
plissement d'un devoir que nous voulions remplir jusqu'au bout. En ef-
fet, nous n'avons pas à vous démontrer la culpabilité d'Arnaud de Eabre, 
(die est résultée, claire et précise, immense de ces débats. Immense hé-
las! votre verdict fora donc justice ; mais à côté de ce verdict, si bref; 
presque silencieux, ne faut-il pas qu'une voix s'élève, interprète d'une 
conscience comme la vôtre, pour dire à tous les motifs de la conviction 
profonde qui doit vous animer. Pour nous, Messieurs, nous avons voulu 
qu'à côté de la peine qui va frapper le coupable il ressortît aussi de ces 
débats quelques enseignemens utiles à tous. Puissent-ils profiter à ceux 
à qui ils sont plus particulièrement adressés. 

» Le 20 janvier 1839, un homme quittait Marseille sous les habits d'un 
matelot. Il allait en pays étranger se dérober à la sévérité des lois. Quel 
était donc cet homme? Qu'avait-il donc fait? Cet homme, la veille en-
core de ce départ, était entouré de l'estime de ses concitoyens ; pendant 
vingt années il l'avait usurpée ; il avait reçu la fortune de cent familles; 
toutes avaient été trompées, et le lendemain do son départ, une terreur 
se répandit qui atteignit tous ceux qui avaient ou confiance on sa pro-
bité. Quel esl cet hniuinc? l'aut-il vous le dire à notre tour, et tes débats 

îomme de fer, qui pendant vingt ans a froidement médité et consommé 
a ruine de tant de victimes ; ou bien, comme on vous l'a dit, est-ce un 
nomme de bonne foi qui a été trompé par une fausse idée ; est-ce un de 
ces spéculateurs malheureux qui se sont trompés en trompant les autres? 
Nous éprouvons une répugnance extrême à aborder des idées de ce gou-
re. Arnaud un spéculateur malheureux ! Mais est-ce un négociant?. e# 
ce un de "ces hommes qui, entraînés par le torrent dès affaires, n'ont fhi ni 
prévoir ni arrêter les chances de leurs spéculations. 

Arnaud était un notaire, et ce mût, Messieurs, répond à tout. Est-ce 
à votre nom, Arnaud, que l'on a fait crédit ? A un notaire ? on ne fait 
crédit qu'à lui. Il n'est donc pas vrai qu'Arnaud soit un spéculateur 

malheureux; personne à ce titre ne lui a confié la fortune de ses enfans. 
Qu'importe donc cotte bonne foi dont on voudrait lui faire une défense, 
qu'importe ces bilans qu'il viendra dresser devant vous, et à l'aide des-
quels il viendra établir qu'once moment encore il possède, pour les ren-
dre à ses victimes, presque toutes les sommes qu'il reçut d'elles? Ce n'est 
point là la question que vous avez à juger; et la position d'Arnaud de 
Fabre, en l'investissant de prérogatives qui n'appartenaient qu'à lui, la 
oi n'a pas voulu qu'il pût en abuser. Elle ne peut accepter la responsa-
bilité personnelle qu'il veut prendre des faits qui, placés en dehors de 
ses prérogatives, devaient lui rester étrangers. 

C'est un notaire, avons-nous dit, ce mot répond à tout, avons-nous 
dit encore, et en vous présentant ainsi dès l'abord la pensée dominante 
delà loi, nous avons écarté toute idée de faillite. Un notaire ri'èst point 
failli. 11 y a dans ces deux mots des idées qui ne peuvent marcher en-
semble, que ladéfense n'essaie donc [dus de les confondre. Vous jugerez 
donc Arnaud comme notaire et comme tel ayant ruiné plus de deux 
cents familles, comme coupable d'avoir mêlé à ses fonctions dos spécu-
lations qui devaient lui rester étrangères. 

» Nous ne voulons pas en finissant qu'on puisse retrouver daiis vo-
tre bouche des mots de miséricorde que la loi vous permet quelquefois 
de mettre au bas de votre verdict. La défense elle-même ne les prononce-
ra peut-être jas. et nous sommes bien convaincu que nous ne les re-
trouverons pas au bas de la page qui contiendra votre réponse aux 
questions qui vont vous être posées. Ce serait, nous ne craignons pas 
de le dire, un nouveau scandale au milieu de tant de scandales, un nou-
veau malheur au milieu de tant de malheurs. » 

M. l'avocat-général soutient ensuite l'accusation contre Esprit Arnaud 
de Fabre. 

M. le président : La parole est au défenseur du premier accusé. 
Me Rigaud se lève et s'exprime à peu près en ces termes : 
Messieurs les jurés : Vous comprenez sans peine qu'en prenant la pa-

role pour Arnaud de Fabre, mon intention ne peut ê tre de chercher à 
le justifier complètement à vos yeux ; je le sais, j'en conviens tout d'a-
bord, et il faut qu'Arnaud se résigne à l'entendre dire de la bouche mê 
mo de ses défenseurs, il n'a jamais compris la dignité de sa profession, 
il a mal répondu à la confiance qui lui était accordée, et il a entraîné 
dans ses faux calculs et ses fausses spéculations un trop grand nombre 
de victimes. 

»Je sais encore qu'il faut porter remède à des abus de ce genre et rap-
peler à la sévérité du devoir ceux qui pourraient être tentés de s'en écar-
ter à l'avenir ; mais cela sera-t-il fait par la condamnation complète 
d'Arnaud de Fabre? Non, gardez-vous do le croire, car cette idée ne se-
rait pas juste ; ce n'est point avec un exemple que l'on change les mœurs 
d'une époque, et c'est à d'autres que vous qu'il appartient, par des dis-
positions sages et mûrement réfléchies, de relever à sa dignité première 
une institution sociale qu'on dit en être déchue; j'aurais trop à le craindre, 
car vous ne manqueriez pas de mesurer la sévérité de votre justice à 
l'étendue des résultats que vous voudriez obtenir. Ainsi donc, isolons 
notre pauvre client, ne voyons en lui que lui et ne le sacrifions pas à la 
correction des autres. Wpt 

» A côté de ce premier danger il en est un autre contre lequel il faut 
que je me prémunisse : Arnaud de Fabre est arrivé ici sous le poids d'é-
normes préventions. C'est parce que je sais avec quelle facilité on cède à 
un entraînement général que je viens vous engager à vous en méfier. 
Vous voulez sans doute rendre une bonne et impartiale justice ; eh bien! 
vous ne seriez plus dans les conditions essentielles pour y parvenir si 
vous apportiez ici une de ces mille impressions qiie vous recueillez dans 
la foule, que j'y ai recueillies comme vous et dont j'ai ou toutes les pei-
nes du monde à me défendre. Il ne faut pas vous croire obligé de donner 
de tristes représailles au malheur de tous ces témoins, malheur que je 
déplore avec vous. Mais ne vous laissez pas influencer par la marche des 
faits. 

» Il faut ici rechercher l'intention criminelle qui seule constitue le 
crime et que seule vous aurez à juger et à punir. C'est alors, Messieurs, 
que je vous demanderai de tenir compte à mon malheureux client de 
quelques faits honorables de sa vie, de l'état de misère qu'il a trouvé au 
bout do son funeste système, des intentions qui n'ont jamais cessé de 
l'animer et qui n'étaient pas criminelles, des causes qui l'ont conduit au 
précipice ët de la générosité avec laquelle il a donné lui-même à la jus-
tice le fil à l'aide duquel elle a pu se diriger au milieu do cette intermi-
nable procédure ; de lui tenir compte enfin de la franchise de ses aveux 
et do son repentir. C'est quand je vous verrai dans des dispositions pareil-
les que je vous demanderai de ne pas user de toute votre sévérité en-
vers lui, car le noble attribut de la justice divine appartient à la justice 
du jury, et votre droit do juger les hommes n'exclut pas celui de par-
donner. » 

Ici M" Itigaud entre dans la discussion. Il se demande d'abord quelles 
étaient les habitudes d'Arnaud de Fabre, et il établit que, pour lui comme 
pour les siens, ses habitudes étaient simples et modestes, eu sorte qu'il 
est impossible d'admettre qu'Arnaud de Fabre ait commis le faux pour 
satisfaire à aucun besoin de luxe ou de folles dépenses. Il se demande 
ensuite s'il a détourné quelque chose des fonds qu'il a amenés dans ses 
mains, et il établit sa situation financière. Son passif est de 1,009,113 f., 
son actif do 887,798 fr. ; en sorte que la différence n'est que de 181 ,315 
francs. Mais Arnaud n'a pas profité de cette différence : elle est expli-
quée par les frais d'enregisti ement qu'il a payés, par les droits de com-
mission, par la différence qui existe entre les intérêts qu'il a servis et 
ceux qu'il a reçus. De tout cela l'avocat conclut qu'Arnaud de Fabre n'a 
point profité ni voulu jjrofiter de rien. Que voulait donc faire Arnaud de 
Fabre? Quelle était sa théorie? Son système, le voici : Arnaud a cédé à 
une double idée ; il a voulu augmenter sa clientèle, faire des spéculations 
à mesure qu'elles se présenteraient. Pour augmenter sa clientèle, il fal-
lait satisfaire aux besoins d'un grand nombre de personnes, à Marseille. 
Ces besoins, quels sont-ils ? prêter et emprunter selon les exigences du 
moment ; pour répondre à ces besoins, il fallait recevoir tout ce qu'on 
apportait, puis le placer à mesure que l'occasion se présentait. 

i Mais Arnaud de Fabre ne s'était pas aperçu qu'il trouvait une perte 
sèche à ce système, car il empruntait et payait les intérêts du jour même 
de l'emprunt, qu'il fît ou non le placement. C'est cet argent, quelquefois 
accumulé entre ses mains, qui lui a donné l'idée dos spéculations sur 
les immeubles. Acheter un immeuble, c'était d'abord faire un placement 
de l'argent qu'il avait en main ; c'était ensuite so ménager une chance 
de gain par la revente. Souvent ces spéculations n'ont pas réussi ; les 
i m meubles n'ont pas toujours couvert, par leur produit, les intérêts des 
sommes empruntées. De là les nécessités, les besoins. C'est alors que pour 
y satisfaire Arnaud do Fabre s'aide du nom et du crédit d'autrui, 
change la destination dos sommes qui lui sont remises, mais toujours 
temporairement, pour faire face au moment actuel, n'ayant pas la pen-
sée d'engager personne autre que lui, et le pouvan t à la première occa-
sion. En un mot Arnaud a considéré le notariat connue une banque où 
l'on reçoit tout l'argent qu'on apporte, où on le fait travailler pour soi 
dès qu'on l'a reçu, où on le rend dès qu'on le redemande. Or, quand une 
banque est pressée de remboursemens, elle émet plus de valeurs qu'elle 
n'a d'espèces, dans l'intention de les éteindre plus tard. Au milieu de ce 
trafic, Arnaud de Fabre a totalement oublié la dignité de sa profession ; 
il n'a plus compris ce qu'un acte authentique avait do sacré ; il a joué 
avec le faux comme un enfant joue avec le feu, dont il no comprend pas 
la terrible puissance. » 

W Rigaud cherche îi étiblir duo l'iiitehtion d'Arnaud n'était pàk do 
s'approprier l'argent d*ftuMrflf- Si. dit-il, Arnaud avait eu l'intention de 

s'approprier définitivement l'argent d'autrui ' il n'eût pas acheté de -
immeubles, il n'eût pas placé sur hypothèque , il eût tout placé chez de* 
banquiers, et un beau jour il serait parti. 11 y a donc chez lui absent* 
de toute intention criminelle. » 

Le défenseur termine en ces termes : « J'ai promis qu'il y aurait re 
pentir dans le cœur d'Arnaud de F'abre, et le ministère public ne 
rait pas croire à ce . repentir qui, selon l'expression du poète, est la vertn 
du coupable. Il a appelé Arnaud un homme inhumain qui ne porta-J 
qu'un cœur de marbre. Eh bien, moi, je dis qu'Arnaud est encore su 
ceptible des plus beaux sentiinens humains, et j'en ai pour preuve n/. 
parole qui s'est échappée de sa bouche, qu'il a cru passée inaperçue "t 
que j'ai soigneusement recueillieon moi, parce qu'elle y portait la con 
viction quojc ne viendrais pas défendre ici ni l'abjection ni l'éo-oïsm"" 
Je causais un jour laniilièroment avec lui dans le secret des prisons j' 
crus de mon devoir dc lui faire connaître les dangers de sa position". M 
m'interrompit tout à coup et levant les yeux au ciel, il me dit : » Q'J 'j 
je sens bien que je suis perdu ; mais que ne puis-je l'être doux fois non ! 
sauver mes enfans! » Eh bien ! qu'il no soit pas perdu, celui qui p

e
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avoir au cœur de pareils sentimeus ! qu'il ne soit pas regardé comme i 
digne de reparaître dans la société, celui qui connaît si bien les devoirs 
de la famille, qui est la base des sociétés ! Si la sévérité a des avantage i 
la clémence a aussi sa grandeur, et pour tous les cœurs bien nés ]

e
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don a des charmes. Le ministère public vous a dit que votre indulnL .'" 

serait un scandale. Non, non, Messieurs, le jury rend des verdicts et no 
fait jamais de scandale. » 

Après cette plaidoirie, M
e
 Tardif prend la parole en faveur d'Esnrit 

Arnaud de Fabre. Le ministère public réplique ensuite, el M
e
 Tassv 

père, autre défenseur d'Arnaud de Fabre, lui répond immédiatement 
« M. l'avocat-général, dit-il, a cru devoir répliquer, malgré son intention 
contraire publiquement annoncée; c'est un hommage rendu à la défen-
se; c'est une preuve que le ministère public lui-même n'a pu se défen-
dre des impressions qu'elle a généralement produites. Quant à moi siie 
reprends la parole, c'est moins pour compléter une défense qui n'a' rien 
laissé à désirer, que pour acquitter ma part du mandat sacré par lequel 
j'ai été associé à mon jeune confrère, l'une des espérances de notre îen-
ne barreau. » 

M" Tassy retrace ensuite à grands traits le caractère d'Arnaud de F
a
. 

vre et les'actes honorables de sa vie privée. «Quant à sa conduite publi-
que, elle a été depuis l'origine abandonnée à l'accusation. Arnaud a tout 
reconnu, tout avoué, lui seul a dirigé l'instruction, lui seul a porté h 
lu mière dans ce dédale inextricable de faux, ou l'accusation se serat in-
failliblement égarée. Il est donc inutile de s'appesantir sur les résul-
tats désastreux de cette instruction; c'est percer de coups un cadavre. Le 
notaire doit, sans contredit, compte à la société delà violation de ses 
devoirs comme homme public; mais l'homme privé reste à juger, et cet 
homme était du moins pur d'intention, puisque d'après les aveux du mi-
nistère public lui-même, aveu consigné dans l'acte d'accusation, Ar-
naud de Fabre n'a Tetiré aucun profit de ses crimes, qu'il ne s'est enfui 
qu'avec une somme modique de 1,500 francs, en laissant un actif do 
800,000 francs, et que sa famille est dans la plus profonde misère. Cette 
considération seule suffirait pour commander en sa faveur l'application 
des circonstances atténuantes. Que l'on considère cette famille infortu-
née déjà frappée du déshonneur qu'un préjugé terrible, mais respecta-
ble, fait peser sur elle. Si le crime entraîne avec lui l'innocence, que 
l'innocence du moins concoure à alléger le sort du coupable. Mais un 
intérêt plus pressant, ajoute le défenseur, commande ici la décision du 
jury, c'est le sort des créanciers intimement lié à celui de l'accusé. Ce-
lui-ci a seul le fil de toutes ses opérations, lui seul peut éclairer la jus-
tice civile, comme il a éclairé la justice criminelle, lui seul peut liquider 
sa faillite et sauver du naufrage une portion de, tant de fortunes com-
promises. Si on détruit entièrement son existence, si on brise trop vio-
lemment les liens qui l'unissent à la société, ses créanciers seront en-
tièrement ruinés, tout ira s'engloutir dans le gouffre du Palais. 

» La justice civile a tellement été trappée de ce résultat inévitable 
qu'elle a cru ne pouvoir l'éviter que par un excès de pouvoir. Il existe 
un jugement du Tribunal civil de Marseille qui, par une condamnation 
anticipée, frappe l'accusé de mort civile, séquestre tous ses biens, et lui 
nomme un administrateur provisoire. Tout en rendant justice aux inten-
tions des magistrats qui ont rendu cette décision, le défenseur s'élève avec 
force contre un abus de pouvoirsaus exemple dans les fastes judiciaires, 
il en démontre les funestes conséquences là où l'accusé viendrait à être 
acquitté, ou à mourir integri status avant toute condamnation. « Per-
sonne, s'écrie-t-il, ne respecte plus que moi les magistrats qui composent 
le Tribunal civil de Marseille, et dont plusieurs m'honorent d'une bien-
veillante amitié; mais ces sentimens fléchissent devant le devoir et, dans 
l'intérêt de la défense, je dois signaler tous les obstacles qui peuvent 
s'opposer à l'exercice de ce droit sacré. 

» Messieurs les jurés, dit-il eu finissant, c'est à votre sagesse qu'il ap-
partient, sinon de réparer, du moins de concilier et de satisfaire autant 
que possible tant d'intérêts opposés. La société réclame réparation des 
fautes commises par un notaire infidèle, vous la lui accorderez, et l'ac-
cusé s'y est soumis d'avance; mais, après avoir fait la part do la justice, 
vous ferez aussi colle de l'humanité. Vous n'oublierez pas qu'un excès 
de rigueur est presque toujours un excès d'injustice. La F'rance a les 
yeux sur vous dans cette affaire exceptionnelle dont la publicité s'est em-
parée; votre verdict remplira son attente. » 

Après cette plaidoirie les débats sont terminés. L'audience est 

levée à trois heures et demie et renvoyée au lendemain dix heu-

res, pour le résumé et la lecture des questions. 

Audience du 25 janvier. 

Au commencement de l'audience un grand nombre de témoin 

déclarent se constituer parties civiles contre Arnaud de Fabre. 

Après le résumé et la lecture des 1241 questions poséçsau jury 

les jurés entrent dans la chambre des délibérations à deux heu-
res et demie. 

Audience du 26 janvier. 

ARRÊT. 

A quatre heures et un quart du matin les jurés font avertir M. 

le président que leur délibération est terminée. 

L'audience est reprise à quatre heures et demie. M
es
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gaud et Tardif, défenseurs des accusés, sont à la barre. Le chef du 

jury prononce le verdict, dont la lecture a duré quatre heures. 

Arnaud le notaire est déclaré coupable sur tous les chefs d'ac-

cusation, à la majorité. Tue déclaration négative est prononcée 

en faveur d'Esprit Arnaud de Fabie, frère du principal accusé. 

Immédiatement après cette lecture, M. le président prononce 

une suspension d'audience durant une demi-heure, pour q
uC 

MM. les jurés, qui ont passé la nuit, puissent se reposer quelque* 

instans. A neuf heures l'audience est reprise. Par un sentiment 

d humanité que tout l'auditoire apprécie, il commence la lecture 

du verdict par la déclaration concernant Esprit Arnaud de Fabre. 

Attendu la déclaration négative, M. le président prononce la
c
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quittoment d'Esprit Arnaud et sa mise en liberté immédiate; ce-

lui- ci se retire les larmes aux yeux après avoir fait vers son frère 

un mouvement péniblement comprimé, et salue respectueuse-

ment les magistrats. 

La lecture est ensuite continuée en ce qui concerne l'accuse 

principal. Cette lecture terminée, M. l'avocat-général requie
1
^ 

qu'aux termes de la loi l'accusé soit condamné aux travaux for-

cés à perpétuité, et à l'exposition sur une des places publiques 
Marseille. 

M. le président prononce ensuite celte terrible condamnât^ 

que le public écoute dans le plus profond silence. Par une
 lran

\. 

lion naturelle, surtout en France, le sentiment de la pitié
 a rc 

placé dans la majorité des auditeurs l'indignation qu'avaient so 

levée lu confection préméditée do tant d'actes faux et leur lui*-

résullat social. 



Prévenu d'avance sur son tort, Arnaud de Fabre entend sa 

condamnation avec une contenance calme. Sa résignation n'a 

rien d'alTecté, et paraît au contraire avoir sa source dans un sen-

timent religieux qui n'est pas une des moindres bizarreries de 

celte organisation spéciale qui, pour nous servir des expressions 

de la défense, a produit un grand coupable sans révéler un grand 
criminel. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 

( Présidence de M. Dufrcsne. ) 

Audience du 'il janvier. 

VOIES DE FAIT EXERCÉES PAR UN NOTAIRE ENVERS UN CURÉ. — COUP D'ARME 

A FEU. 

Dès huit heures du matin, une loule nombreuse encombre les abords 

du Palais-de-Justice. A neuf heures et demie les portes ont été ouver-

tes, en un instant l'enceinte destinée au public était envahie, et à dix 

heures l'enceinte réservée contenait plusieurs centaines de personnes. 

Après plusieurs atîaires de douanes, l'huissier appelle la cause du 

sieur Picquet, notaire àAubers, qui, d'après l'accusation, aurait tiré un 

coup d'arme à feu sur le sieur DelcoUrt et donné plusieurs coups de bâ-
ton au curé de la commune. 

"Voici les dépositions des témoins : 

Aimé-Désiré Delcourl, instituteur à Aubers : Le 22 décembre der-

nier, vers six heures du soir, ma mère m'apprit que M
me

 Picquet dési-

rait que je me rendisse chez elle; me doutant bien de quoi il s'agissait, 

je me rendis dans ma chambre, qui se trouve contre le jardin du sieur 

Picquet, et après m'ètre fait entendre de cette dame, elle me pria d'épier 

les démarches de son mari, qui était allé à Fou rues, et qui aurait pu 

s'arrêter chez la veuve Scrève, dont la fille Amélie faisait ombrage à 

cette daine. Vers neuf heures et demie, je me rendis au lieu indiqué, 

mais, n'y ayant rien remarqué, je me transportai chez M. le curé, que je 

mis au courant de l'affaire. Il me répondit : « Allons faire un tour par 
là, j'y ai un malade à voir. » 

Il était dix heures quand nous nous mîmes en route. Arrivés à cin-

quante pas de la maison de la veuve Scrève, le curé me dit : « Il paraît 

que vous avez peur. » Je me trouvais derrière lui, et pour lui prouver 

que non je le rejoignis. A ce moment une discussion eut lieu entre le cu-

ré et un individu qui fit entendre le mot àecoquin. Le curépritla fuite; 

je le suivis à vingt-cinq pas de distance et j'entendis une détonation d'ar-

me à feu ; j'en reçus plusieurs plombs au coude gauche, à la main et 

au mollet. Ces blessures m'ont empêché de reposer la nuit. Le lende-

main le curé extirpa de mon pouce le plomb qui s'y trouvait. Il me dit.-

<t Soyez tranquille, je porterai ma plainte au procureur du Roi. » 

Je di nais assez souvent chez le notaire et le curé aussi. 

M. le président : Avez-vous vu M. Picquet? — R. Non, mais je crois 
avoir entendu sa voix. 

D. Si vous n'en n'êtes pas certain, vous sentez combien vetre rôle se-

rait odieux, puisque M. Picquet vous invitait souvent à dîner et qu'il 

vous confiait l'instruction de son fils. — R. Je crois que c'était lui, parce 
que le curé me l'avait assuré. 

D. Votre conduite doit être grave, puisque vous êtes charge, 

tant par votre exemple que par vos préceptes, d'instruire la jeu-

nesse. Ou vous avez menti lorsque, dans l'instruction, vous avez dé-

claré avoir parfaitement reconnu M. Picquet, ou bien vous men-

tez aujourd'hui en disant que vous ne savez pas si c'est lui qui 

a tiré le coup de pistolet; et comment donc expliquer votre rôle d'es-

pion à l'égard d'un homme chez lequel vous dîniez plusieurs fois la se-

maine? — R. C'est pour ma santé que je sortais me promener. 

M. le présidtnt : Comment, en plein hiver, se promener à dix heures 

du soir pour sa santé ! et M. le curé qui, d'après l'instruction, avait l'ait 

ce jour-là sept lieues à cheval, et qui par conséquent deva't être fatigué, 

se promenait aussi pour sa santé? — R. Nous allions voir un malade, 

D. Savez-vous pourquoi M. le curé dîne aujourd'hui moins souvent 
chez il. Picquet qu'autrefois ? — R. Non, Monsieur. 

Le ministère public : Pourquoi n'avez-vous pas jiorté plainte au 

maire de ce qui était arrivé? n'est-ce pas parce que vous saviez avoir 

fait une esca)>ade très compromettante ? — R. M. le curé était allé à 
Lille jiour se plaindre. 

M. le président. — Est-ce parce que vous aviez peur que vous suiviez 

le curé à une certaine distance? — R. Non, je n'avais pas peur, mon-
sieur le président. 

D. C'est pour le prouver que vous marchiez à vingt pas derrière le 
curé. 

Après plusieurs autres interpellations, M. le curé dépose à peu près en 

ces termes : 

« Je me nomme Eugène-Joseph Dupire; je suis âgé de quarante-cinq 

ans, desservant de la commune d'Aubers. Le 22 décembre dernier, à 

dix heures du soir, je me suis mis en route avec mon clerc pour porter 

les secours de la religion à un malade, capitaine en retraite; arrivé 

près de la maison do la veuve Scrève, j'aperçus un individu vêtu d'nn 

manteau, d'une easquette et porteur d'une canne dont il voulut me 

frapper en disant : «N.. de D... de coquin ! » J'ai paré le coup avec 

mon bâton. La voix et le maintien dc cet inconnu m'ont fait penser 

que ce pouvait être M. Picquet ; mon clerc partagea cette opinion. Je pris 

la fuite, craignant pour mon existence ; mais à peine étions-nous à 

trente-cinq pas, qu'un coup de feu partit; mon clerc en fut atteint, et 

nous rentrâmes chez nous. Le lendemain, je vins à Lille pour y porter 

plainte. Je fis part à M. le procureur du Roi de mes impressions, im-

pressions que je ressens encore aujourd'hui, sans toutefois pouvoir dire 
que ce fût lui. 

M. le président : Ainsi donc, ce n'était pas tant pour surveiller votre 

malade que pour surveiller la conduite de M. Picquet que vous faisiez ces 

démarches? — R. Si je faisais ces démarches, c'était dans l'intérêt de M. 

Picquet: je voulais prouver aux habitans d'Aubers que leurs soupçons 

à son égard n'étaient jias fondés. 

I). Ainsi, c'était dans l'intérêt do M. Picquet que vous faisiez vos dé-

marches nocturnes ; pourquoi vos relations avec M. Picquet sont-elles 

moins fréquentes aujourd'hui qu'autrefois? — R. Parce que ma santé 
ne me permettait pas de dîner souvent dehors. 

D. Avez-vous quelquefois refusé les invitations de M. Piquet ? — R. 
Non, jamais. 

D. Les relàchemens venaient donc de sa part ; vous faisier des jaloux ; 

vos assiduités chez M. Picquet, surtout en son absence, ont fait jaser. — 
R. Je sais qu'on a jasé. 

D. Vous dites aujourd'hui, contrairement à l'instruction écrite, que 

vous n'êtes pas ceitain que ce soit M. Picquet qui ait tiré le coup de pis-

tolet ; pourquoi, au lieu de venir à Lille adresser une plainte à M. le 

procureurdu Roi, n etes-vous pas allé demauder amicalement à M. Pic-

quet une explication sur ce qui s'était passé? — R. Je penserai que c'est 
lui jusqu'à ce qu'il ait fourni la preuve contraire. 

M. Artaud lit la déposition du curé faite devant M. le juge d'instruc-

tion; il en résulte que le témoin a déclaré que c'était le notaire. 

M. le président : Il ne peut y avoir de doute, car M. le juge d'instruc-

tion vous a lu votre déposition, et vous l'avez signée. Du reste, voici vos 

expressions : « Il me porta deux coups de bâton, » 

D, N'avez-vous pas, il y a quelques mois, transmis à un avocat de 

Douai une consultation jxrar savoir si, d'après telle ou telle conduite du 

rnari, une femme aurait le droit de demander une sé[>aration de corps ? 

—- R. C'est M
me

 Piquet elle-même qui l'a envoyée, elle m'a montré la ré-
ponse. 

D. N'aviez-vous pas, le jour dont il s'agit, été à Houplines et fait par 

conséquent sept lieues de chemin ? — R. Oui, Monsieur, mais à cheval. 

D. Quand l'instituteur est allé vous dire que M
me

 Picquet l'avait char-

gé d'une mission auprès de vous, quel était l'objet de cette mission ? 

Nous n'entendons pas la réponse du témoin; mais M. le président y 

réplique que c'est pousser bien loin le zèle que d'aller, dans l'intérêt 

d'un tiers et après avoir fait sept lieues de chemin, faire des promena-
des nocturnes. 

I/. le lieutenant de ge^Aàrmeru de Lille : hors de .mon transport à 

Aubers, le curé médit avoir positivement reconnu Picquet pour être 
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l'auteur de l'attentat, qu'il l'avait bien reconnu. L'instituteur fut moins 

explicite, car il m'a dit n'avoir reconnu Picquet qu'à sa voix. 

Le curé s'étant depuis représenté chez moi, m'a confirmé de nouveau 

que c'était bien Picquet qui l'avait attaqué ; cependant, la dernière fois 

qu'il vint chez moi, il était moins affirmatif et (paraissait hésiter. Il m'a 

été rapporté que Picquet était jaloux d'Amélie Scrève et que le curé 

était l'espion du notaire. Amélie Scrève paraissait être l'objet de la riva-
lité du curé et tout à la fois du notaire. 

D. N'avez-vous pas été chargé de faire une visite chez M. Picquet, et 

n'y avez-vous pas saisi les armes à feu qui se trouvent en ce moment de-

vant vous? — R. Oui, Monsieur; mais M. le juge de paix du canton en 
avait déjà saisi. 

M. Divoir, armurier, dit que le pistolet avec lequel on aurait tiré 

n'avait pas été fraîchement déchargé, et que le plomb tiré des mollets du 

clerc et celui trouvé en la possession de Picquet ne se ressemblaient 
pas. 

Amélie Scrève, âgée de vingt-quatre ans : Il est faux que M. Picquet 
soit venu chez nous le soir que le coup de pistolet a été tiré. 

D. M. Picquet va-t-il souvent chez vous ? — Oui, parce qu'il est notre 
brasseur. 

D. M. le curé y va-t-il aussi ? —R. Oui, mais je 115 sais pour quoi 
faire. 

D. N'arrive-t-il pas souvent que la nuit on ouvre votre fenêtre? R. — 

Quand on vient frapper à ma fenêtre, c'est pour avoir à boire. (On rit.) 

M. le maire : J'ai appris, le 27 décembre, l'événement dont il s'agit 

par la gendarmerie ; on disait qu'un coup de pistolet avait été tiré à 

cause des relations intimes qui existaient entre le curé et M
me

 Picquet. 

Les sieurs Leroi et Féron m'ont dit avoir vu la lettre d'un avocat de 

Douai, en réponse à celle du curé, -sur une demande en divorce ; je sais 

que M. le curé allait souvent chez M. Picquet en l'absence de celui-ci, 

et que l'instituteur servait d'éclaireur au curé; je sais aussi que depuis 

dix-huit mois le curé épiait assidûment les démarches de la fille Scrève. 

M. le président : Quelles conclusions avez-vous tirées de tout cela? 
R. — Comme les autres. 

D. Quelles étaient les conclusions des autres? — R. Que M. le curé 
avait des liaisons avec Mme Picquet. 

D. Quelle est la conduite d'Amélie Scrève? — R. Irréprochable. 

M. Carpenlier, médecin : J'ai reconnu sur l'instituteur l'existence de 

blessures-opérées par une arme à feu. Il m'a dit, selon lui, qne c'était 

Piquet qui était était l'auteur de ces blessures, et que le curé pensait 
comme lui. 

M. Carré : Je suis rentré de Fournes avec Piquet le jour en question 

vers neuf heures et demie du soir ; 11 a dû arriver chez lui vers dix 
heures; il avait un manteau et une casquette. 

M. Prévôt, premier témoin à décharge: Le vendredi avant Noël, Del court 

vint chez moi et me dit que Piquet l'avait atteint d'un coup de fou. Il 

me parla de la jalousie de sa femme à l'égard de la fille Scrève ; enfin il 

ditquo le curé allait souvent derrière la maison de la veuve Scrève. Le 

lendemain, je devais donner un déjeuner à Picquet, auquel aurait dû 

assister l'instituteur, afin de se réconcilier ;mais ce déjeuner n'eut pas 
lieu. 

Leroi : Il est à ma connaissance que, depuis quinze mois, Piquet est 

l'objet de l'espionnage du curé. Ce dernier m'a prié de l'accompagner 

dans ses visites nocturnes. Je fis observer au curé qu'il pouvait craindre 

Jofselin se sont rendus au village de Tréhouet. Une instruction a 

été commencée. 

— NEVERS , 20 janvier. — On nous signalé un fait d'une immo-

ralité révoltante, qui se serait passé à Jouet, dans la nuit du iO au 

21 janvier. Un tailleur d'habits des environs aurait vendu, devant 

témoins, sa femme à un aubergiste de Marseille-les-Aubiguy, 

moyennant la somme fie 300 francs et 25 francs d'arrhes à man-

ger. On ne nous dit pas si la livraison a eu lieu conformément au 

marché, mais il est certain qu'il y a eu commencement d'exécu-

tion, et que les 25 francs d'arrhes ont été dépensés chez le Sieur 

Pierre Dclorme, aubergiste à Jouet. On ajoute seulement que le 

mari voulut ensuite retirer sa parole et rembourser les 25 francs, 

mais que l'acheteur les a refusés en exigeant l'exécution du mar-

ché. 

—- BREST , 27 janvier. — Un pauvre manœuvre vient s'asseoir 

sur le banc de la police correctionnelle. Sa physionomie porte 

l 'empreinte de la tristesse et de la peine. Que lui reproche donc la 

prévention ? Son délit peut se traduire par un seul mot : la faim. 

N... était employé aux fortifications du Botiguen^ et pendant tout 

le temps que les travaux ont continué il n'a cessé d'y être occu-

pé, gagnant ainsi honorab ement de quoi sullire à son existence. 

Mais l'hiver n'est pas seulement la saison des intempéries , 

c'est encore celle de la cessation forcé du travail en plein air. Quo 

devenir alors pour cette foule si nombreuse d'ouvriers qui ne vi-

vent que de la pelle ou de la brouette? Mendier ? non, se dit le 

prévenu, j'aime encore mieux me dénoncer moi-même comme 

vagabond. C'est donc le parti qu'il a préféré, et le Tribunal avait 

à décider si c'est bien pour de pareils hommes qu'a été fait l'ar-

ticle 270 du Code pénal. 

N... a déclaré lui-même que depuis son arrestation il y a 

reprise des travaux, et qu'ainsi ilespérait trouver aujourd'hui 

l'ouvrage. 

Le Tribunal s'est empressé de rendre le prévenu à la liberté 

de la part de celui qu'il épiait quelque coup de feu, ce à quoi il 

pondit: « Soyez tranquille, quand il sortira armé j'en serai prévenu. 

M. Ferru, officier do santé : L'instituteur m'a fait part de l'affaire 

sans m'indiquer l'auteur du fait; je sais que Hochart, domestique de 

Picquet, a été envoyé à Douai, de la part du curé, pour prendre dés 

renseignemëhs sur la question de savoir comment la séparation de corps 

pouvait s'opérer entre deux époux qui ne sympathiseraient pas de ca-

ractère, ou dont l'un d'eux aurait de justes reproches à faire à l'égard de 

l'autre, relativement à sa conduite immorale ; je sais aussi que la dame 
qui avait signé la lettre ne s'est pas fait connaître. 

» Je dois faire observer que le curé s'est introduit dans mon jardin 

pour épier la conduite de Picquet, et qne ce jour-là il s'est, en passant 
!>ar la haie, fait des égratignures au visage. 

M. Meurille • Le jour dont il s'agit j'ai entendu un coup de fusil et 
j'ai vu fuir deux individus. 

M. Oslcrman : Etant le beau-frère du, capitaine Leroi, je sais que le 
curé lui a porté le bon Vieu le jour de l'an, à minuit. 

M. Picquet, notaire et brasseur à Aubers, nie tous les faits qui lui 

sont reprochés. « A neuf heures et demie, dit-il, je me trouvais dans la 

commune de Herbes, à une demi-lieue d'Aubers, et je ne suis rentré chez 
moi qu'à dix heures. » 

M. le président : Si vous croyez dans votre intérêt, ne pas devoir 

vous expliquer sur les causes qui donnent lieu à ce procès, vous êtes 
libre. 

Le prévenu: J'ai toujours vécu en bonne intelligence avec le curé. 

M. le président : Le médecin a déclaré que le curé s'était égratigné le 
visage en traversant la haie du jardin; vous devez donc savoir que vous 

êtes l'objet d'espionnage. Ne serait-il pas possible que vous eussiez vou-

lu donner une petite leçon au curé et au clerc pour leur apprendre à 

S'oçcupër de leur ministère au lieu de se mêler de leurs voisins ? — R. 
Dans ce cas, la leçon ne serait pas assez sévère. 

Après avoir entendu les plaidoiries et le réquisitoire du ministère pu-

blic,, le Tribunal se retire pour délibérer. 11 rentre quelques minutes 

après et prononce un jugement par lequel il déclare le sieur Picquet 

non coupable d'avoir donné des coups de bâton au curé et le renvoie de 

ce chef ; mais l'ayant déclaré coupable d'avoir, dans la soirée du 22 dé-

cembre, tiré un coup de pistolet qui a atteint à diverses parties du corps 

l'instituteur Delcourt, le Tribunal condamne Picquet à six fours de 
prison, 100 francs d'amende et aux frais. 

Il a failu beaucoup de temps pour faire sortir du Palais les nombreux 

auditeurs que cette affaire y avait attirés. M. le curé y est resté le der-
nier, et lorsqu'il s'est présenté à la porte, les huées de la foule l'ont forcé 

à -rentrer dans la salle d'audience, où il est demeuré jusqu'au soir. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— ANGERS , 29 janvier. — Dans la nuit du 14 au 15 de ce mois, 

vers minuit, une bande d'hommes armés ayant la figure noircie 

a enfoncé la porte d'Elienne Jan, laboureur, âgé de soixante-

deux ans, au village de Tréhouet, commune de Mogon, arrondis-

sement dc Ploérmel (Morbihan). Des onze individus qui la corn 

posaient, sept avaient des fusils de munition, les autres portaient 

des bâtons. Après s'être emparés de la personne du sieur Jan, ils 

lui demandèrent de l'argent ; le malheureux vieillard ayant ré 

pondu qu'il n'en avait pas, ils le maltraitèrent cruellement en lui 

i lisant : « Tu neveux donc pas soutenir l'armée royale? tues 

bien couché dans ton I i t pendant que nous sommes dans les forêts.» 

Us le traînèrent ensuite hors de sa demeure pour le jeter dans 

la rivière de Niman; puis, changeant d'avis, ils le maltraitèrent 

de nouveau et le ramenèrent chez lui. Là ils commirent les der-

niers outrages sur la personne de Marie Audrain, âgé de trente-

quatre ans, domestique du sieur Jan, et mirent la maison au pil-

lage. Us se firent servir à boire et à manger et s'emparèrent d'en 

viron 80 francs en argent et de plusieurs effets. 

Ces malfaiteurs forcèrent ensuite Jan à les conduire chez son 

frère François, laboureur, âgé de cinquante-neuf ans, et demeu 

rant au même village. Ayant pénétré dans la maison, ils frappè-

rent la femme de Jan à coups de crosse de fusil, fouillèrent les 

armoires et y volèrent une somme de 1230 francs appartenant à 

un mineur. Ils ne quittèrent leurs victimes que vers les six heures 

du matin, laissant Etienne Jenti et sa bcllc-sœur dans un état dé 
plovable. 

A la nouvelle de ce crime, MM. le juge d'instruction, le procu-

reur du Roi de Ploérmel et M. le lieutenant de gendarmerie de 

eu 
de 

PARIS , 30 JANVIER, 

Aujourd'hui le gérant et l'imprimeur de la Gazette de 

France, M. Lubis, rédacteur en chef de la France, et M le mar-

quis de la Rochejaquelin, ont comparu devant M. Jourdain, juge 

d'instruction. 

La Gazette de France publ ie ce soir l'assignation que son gé-

rant a fait donner au gérant du Messager comme prévenu de dif-

famation. 

L'assignation est donnée pour comparaître le samedi 12 mars 

devant le Tribunal de police correctionnelle (6
8
 chambre.) 

Par arrêt confirmât!!' d'un jugement du Tribunal de première 

instance de Paris, la l
rc
 chambre de la Cour royale a déclaré qu'il 

y avait lieu à l'adoption de M
11
' Àlexandrine-Aglaé-Joséphinc 

Plantade par M. Charles-François Plantade. 

— M. le comte de Blanemesnil avait proposé à MM. Feuchères 

et Séchan, artistes chargés des décorations de l'Opéra, d'exécuter 

des travaux de peinUne dans un appartement loué par lui rue de 

a Ville-l'Evêque. MM. Feuchères et Séchan réclamèrent pour le 

prix de leurs travaux, honoraires compris, une somme de près do 

1-1,000 fr. Deux pièces avaient été décorées; de l'une, MM. Feu-

chères et Séchan prétendaient avoir fait un cabinet de travail dans 

le slylede la renaissances de l'autre une chambre à coucherPom-

padour. M. de Blanemesnil trouva leur demande exagérée et un 
procès s'engagea. 

Un jugement de la cinquième chambre du Tribunal avait com- -

mis M. Huyot, architecte, n ombre de l'institut, et aujourd hui 

décédé, à l'effet d'examiner et d'expertiser les travaux; un autre 

jugement de la même chambre avait entériné le rapport de l'ex-

pert, et condamné par suite M. de Blanemesnil à payer à MM. 

Feuchères et Séchan une somme de sept mille et quelques cents 

francs, prix auxquel les travaux avaient été réduits, l'avait con-

damné en outre aux intérêts de cette somme depuis le jour de la 

demande, et enfin en tous les dépens; 

Sur l'appel, la Cour, 3
e
 chambre, après avoir entendu M

e
 Du-

fougerais pour M. le comte de Blanemesnil, et M
e
 Metzinger pour 

MM. Feuchères et Séchan, a confirmé la sentence des premiers 
juges. 

- M. Broussais, le médecin illustre que la science a perdu ré-

cemment, a légué en mourant à M. Casimir Broussais, son fils et 

le digne héritier son nom, la propriété de sa bibliothèque et de 

ses manuscrits. « Je veux, dit Al. Broussais dans son testament, 

que mon fils Casimir Broussais conserve ma bibliothèque et mes 

manuscrits en namre. » Peu de temps après la mort de M. Brous-

sais, M. Montègre a fait paraître une brochure qui contient la Pro-

fession de foi du célébré docteur. M. Casimir Broussais a reven-

diqué la propriété de cette œuvre, véritable testament des opinions 

philosophiques de Broussais. M. Montègre avait été le secrétaire de 

M. Broussais et honoré de son amicale protection. Aussi M. Brous-

sais avait voulu donner à M. Montègre, pour prix de son dévoii-

ment, une marque précieuse de sa reconnaissance. Telle était, sui-

vant M. Montègre, la cause du don que M. Broussais lui avait fait. 

M. Casimir Broussais a réclamé la propriété de la Profession de 

foi de son père, aux termes de la clause du testament que nous 

venons de citer. 

Le Tribunal (l
re

 chambre), saisi de cette contestation, a entendu 

successivement M
e
 Dupin pour M. Montègre, et M

e
 Chaix-d'Est-

Ange pour M. Casimir Broussais. 

MM. Casimir Broussais et Montègre ont donné quelques expli-
cations à l'audience. 

Le Tribunal, présidé par M. Barbou, a jugé, sur les conclu-

sions conformes de M. Thévenin, avocat du Roi, que l'œuvre du 

docteur Broussais qui a été publiée par M. Montègre, sous le titre 

de Profession de foi de Broussais, ne snuraitêtre considérée com-

me un manuscrit, puisque cette œuvre de Broussais était écrite 

sur une sim jde feuille remise à Montègre pour prix de ses soins. 

Le Tribunal a, en conséquence, débouté M. Casimir Broussais de 

sa demande et l'a condamné aux dépens. 

Messieurs les jurés de \g. deuxième session du mois de jan-

vier ont fait, avant de se séparer, une collecte de 185 francs, ré-

partie un tiers pour la colonie de Metlray , un tiers pour les Amis 

de l'enfance, et un tiers pour les jeunes détenus. 

Un nouveau système d'escroquerie est organisé depuis quel-

que temps, et nous croyons utile de le faire connaître. Des in-

dividus, à l'affût des jugemens de séparation de corps ou de biens 

que rend le Tribunal de l
le

 instance se présentent quelques jours 

après chez celles des demanderesses qui ont gagné leur procès 

et, sous prétexte de leur faire signer un papier timbré, destiné 

disent-ils, à accomplir une formalité de greife, se font remettre 
des sommes de 40 à 50 francs. 

Hier encore une plainte relative à une escroquerie dc ce genre a 

été déposée entre les mains dc M. le procureur du Roi par ht 

dame N.... demeurant passage dc la Trinité. 
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liibrairie , Ueaux-Arts et musique. 

— Le beau dessin doM. Provost, représentant le cortège funèbre de Napoléon, 
obtiennes snlîrages de tous les amateurs; c'est plus qu'un bon dessin, c'est une 
œuvre nationale. C'est le seul tableau fidèle et complet tic la mémorable cérémo-
nie du 15 décembre. Comme lithographie, c'est un des plus jolis résultats dans 
le genre des dessins leint ; s et réchauffés de blanc. MM. Aubert et C' ont rivalisa 

par cette impression avec les belles planches anglaises de Hardinget de l'rout. 

„Avis divers. 

i — M. Iiobcrtson ouvrira un nouveau cours d'anglais par une leçon publique 
et gratuite, mercredi 3 lévrier, à six heures et un quart du soir. Des places sont 
réservées pour les daines. Aeuf autres cours, de forces dilT irentes, sont en activi-
té. Le prospectus se distribue; chez le concierge, rue Richelieu, 47 bis. 

— On demande dans chaque ville de France et de l'Etranger une personne 
bien famée pour une agence facile et lucrative, sans versement de fonds Ecrire 

franco au BIBLIOGRAPHE , rue du Croissant, 8, à Paris. 

— Rien n'égale la légèreté et la souplesse, jointes à une grande solidité, des 
CHAPEAUX DE CASTOR de M. IJ IGET , rue de Rivoli, n" 32. Ces chapeaux, qui 
ne se vendent que 16 fr., sont recherchés de préférence par tous les élégans. 

BIOGRAPHIE UNIVERSELLE, ANCIENNE ET MODERNE DE MICHAUD 
52 VOLUMES IN -8». Ce grand ouvrage, indispensable dans toute bibliothèque, est épuisé dans le commerce. M

me
 FAQUE, propriétaire de la LIBRAIRIE AU RABAIS , place Saint-Andre-des-Arts, 15, acquéreur des derniers 

exemplaires formant la fin de l'édition, en POSSÈDE SEULE ENCORE QUELQUES-UNS EX PAPIER GRAND RAISIN et tout à fait de CHOIX , au prix réduit de DEUX CENTS FRANCS . Les personnes qui tiennent a cet excellent livre, 

doivent au plus tôt lui eu adresser DIRECTEMENT la demande. 

TOUT LE CONVOI DE L'EMPEREUR. i»n* : Prix : 5 fr. 
BELLE et IMMENSE LITHOGRAPHIE, imprimée en deux couleurs, et représentant LE CORTÈGE ENTIER, pendant son trajet de FArc-de-l'Etoile au pont Louis XVI. 

OW VOIT DAJVS €JE BJE8SMAR : 
L'Arc-de-l'Eloile; — Décorations, Colonnes, Drapeaux, Trophées, Statues et Vases de parfums des Champs-Elysées ; 

— Unepaitiede la place Louis XV, ses colonnes, candélabres et statues; — Chambre des Députés et Invalides.— Le 
Cortège, composé de la Garde nationale à cheval, — des différentes troupes, — Ecole de St-Cyr et Polytechnique, Etat-
major et Lieutenant-Général ; — Cheval de Bataille, conduit par des valets à la livrée de l'Empereur; — Commission de 
Ste-ilélène ; — les Bannières des quatre-vingt-six départemens ; — Le prince de Joinville ; — Marins de la Favorite ; — 

E
s R H X s & francs est feuille. — Coupe et mis eu Rasade sous un Carton élégant : 6 francs. 

Chez AUBERT et Compagnie, galerie Véro-Dodat, éditeur des ALBUMS pour soirées et pour cadeaux ; éditeur du beau volume de PARIS DAGUERRÉOTYPE, que les étrangers, en quittant Paris, emportent comme souvenir de leur voyage dans la 
capitale ; éditeurs de la GALERIE de la Presse et des Beaux- Arts, 3 volumes contenant 1 47 portraits et Biographie des Artistes, Littérateurs, Auteurs, Musiciens, Acteurs les plus renommés, etc. 

Piqueurs à cheval précédant le CHAR conduit par quatre quadriges de chevaux caparaçonnés, escortés par des valets de 
l'Empereur ; — Maréchaux tenant les cordons du Catafalque; — Marins de la Pelle-Poule-, — Vieille Garde et Soldats 
de l'Empire ; — Officiers de la maison de l'Empereur ; — Préfet de la Seine et Préfet de Police ; — Conseil municipal de 
Paris; — Militaires en retraite; — Dépuration d'A jaccio; — Drapeaux de l'armée ; — Troupes de ligne; —5

e
 Cuiras-

siers ; — Troupes diverses, etc. 

DEPOT GÉNÉRAL 
EÉTABLISSEMENT 
^SATME^ 

VICHY 

* AUX PYRAMIDES 

DES PRODUITS DE. 

ERMAL DE YiCHY 

VICHY 
DITES DE 

295 RUE ST HONORE . 

5 francs 
Wf, la 

Pbouteilk 

2 fr. 50 
la 

1[2 bout. 
Suc pur de la la lue, seul AUTORISEE), pectoral el calmant, supérieur aux pâtes pectorales et sirops avec l'opium. — (Rhumes, Calar-

SIROFDETHRIDACE 

PLAQUE SUPERIEUR POUR LE SERVICE DE TABLE. 

A 4J P* A 8*11*1*, PASSAGE Ï»KS PANORAMAS, SO. 
RÉCHAUDS, CLOCHES, FLAMBEAUX, BOUGEOIRS, HUILLIERS, SOLS- CARAFES , CAFETIÈRES, 

COUVERTS, FONTAINES A THE, PLATEAUX , elc. (On garantit la durée.) 

* lixlr de Quinquina, Pyrètlirc et fiîayac. 
Pour l'entretien des DENTS el des GENGI'ES . Prix, le flacon, 1 fr. 25 c — Chez LAKOZE, 

pharmacien rueNeuve-des-Petils-Champs, 6, à Paris. 

Ventes uiuiioliiiieres. 

rhes, Toux sèche et nerveuse, Spasmes, Chaleur inlérieureet Insomnie.— PHARMACIE COLBERT , passage Colberl. 

IMITATION 
D'OR. 

DOTATION' DE 
DIAMAXS. AUX DAME S « 

LU §Ai1 HIB, PASSAGE «ES PANORAMAS, *£® 

llijoux tt Parures en imitation des plus parfaites. — Crand choix deFlacons .Portes-
Crayons en or et en argent, BIJOUX NOIRS et de FANTAISIE. 

.Fin, 4fr. PAR PROCÉDÉ MÉCANIQUE. Surfin, 4 fr. 50 

C HOCOïiA'V SâfRMCflliSAIfT 
" AU LAIT D'AMANDES, PRÉPARÉ PAR BOUTRON-ROUSSEL, 
Boulevard Paissomùèie, 27, et rue du Pelit-Bourbon-Saint-Sulpice, 12. Dépôts dans toutes 

les villes de Franee. 

CHOCOLATS CU ILLIER STJFÈHIOBIT& 
ITiOdSTKfiTABTig 

MEDAILEE 
JÉHOHHEHB 

A liA UKAVA^E, rue Saiitt-lloitoré. 393. 

Sanléordin. 1 fr. 25. | Surfin, 2 fr. 50 c. | LAIT D'AMANDE, 3 fr. 50 c. 
Fin, 2 fr. | Caraque pur, 3 fr. | FERRUGINEUX, 3 fr. 50 c. 

DENTS ET RATELIERS PERFECTIONNÉS, 
SANS AUGMENTATION DE PRIX. 

Une MENTION HONORABLE a été accordée par le jury de 1839 à M. HATTUTE, chirur-
gien-dentiste. (Voir ses ouvrages exposés galerie Viviciine, 26, et en son cabinet, môme ga-
lerie, du côlé des Petits-Pères, 5.) 

Atlj mUt-ai ions «m Justice. 

Maladies Secrètes 
CH. ALBERT, TRAITEMENT - ̂ r 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, e^pharmacien des hôpitaux de la 

ville de Paris, Professeur de médecine et de botanique, breveté du Gouvernement 

Français, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple, facile, el, nous 
pouvons le dire sans exagération, 
infaillible contre toutes les maladies* 
secrètes, quelque anciennes ou in-
vétérées qu'elles soient. 

Ce traitement est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou 
en voyage et sans aucun dérange-
ment; il s'emploie avec un égal suc-
cès dans toutes les saisons et dans 
lous les climats. 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades 
abandonnés comme incurables, sont 
des preuves non équivoques de sa 
supériorité incontoslahle sur tous les 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant celte découverte, onavaità 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût 
sûr dans ses effets, qui fut exempt 
des inconvénients qu'on reprochait 
avec justice aux préparations mercu-
rielles, corrosives el autres. 

Consultations gratuites tous les jours depuis 8 h. du matin jusqu'à 8 h. du toir. 

Rlie MontOrgUeil, II 21, Maison du Confiseur, au Premier, 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE ( AFFRANCHIR). 

ÉTUDE DE Me L. BOURIAUD, AVOUÉ, 

Rue Coquillière, 42. 
Vente sur licitalion, en quatre lois, dont les 

deux premiers pourront élre réunis, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, au Palais-de-Justice à Paris, une heure 
de relevée: 

1° De la TERRE de Montgermont, avec un 
très beau château et vastes dépendances, 
situés prèsPonlhierry, canton et arrondisse-
ment de Melun (Seine-et-Marne), à quatre 
myriamélres environ de Paris, de la conte-
nance de 225 hectares 18 ares 23 centiares. 

2» Du DOMAINE de Fay, situé au hameau 
de ce nom, canton et arrondissement dc .Me-
lon (Seine-et-Marne), de la contenance de 
286 hectares 90 ares 55 centiares. 

Indépendamment des biens ci-dessus, l'ad-
judication du premier lot, ou en cas de réu-
nion, l'adjudicataire des deux premiers lots 
réunis pourra prendre aux conditions et prix 
énoncés au cahier d'enchères la ferme dite de 
Brinville, avec bàlimensel dépendances d'une 
contenance, non compris l'emplacement des 
bâtimens, cour, jardin el ormille, de 70 hec-
tares 52 ares 72 centiares. 

3» D'une jolie petite MAISON d'habitation, 
dile de Moiitlouis, avec petil parc, potager et 
dépendances, prés du parc el du moulin de 
Montgermont. 

4» D'un BATIMENT sis dans le village de 
Pringy, 

L'adjudication définitive aura lieu le 20 
février 1841. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 3 
mars 1841. 

Mises à prix fixées par l'expert -
1er [oi. . . . 575,000 francs. 
2« lot. . . . 465,000 » 

3e lot. . . . 8 ,ono » 
1« lot. . . . 160 » 

Mme DUSSER, breveté, rue du Coq-Saiul-llonoré, 13, à l'entresol. 

EAU GIRCâSSIENNE 
Pour teindre A LA MINCIE les cheveux, moustaches et favoris en toutes nuances, reconnue 

seule tenant trois mois sans s'altérer. On teint tes cheveux. (Envois affr.) 

4 fr. la boite de \ À %T^k i*9.\ '% é IrLvii ^ r0 ' s boites pour 
72 pralines. * T " I V* *T T Vf 1 un traitement. 

Seules infaillibles contre les Maladies secrètes, Ecoulemens, t lueurs blanches, même les 
plus opiniâtres. Les médecins les préfèrent au baume de Copahu, parce qu'elles n'irritent 
jamais l'estomac. Chez DARIES , pharmacien bréveté, rue Croix-des-Petits-Champs, 23, au 
premier, et Regnaull, dépositaire général, rue Lafeuillade, 5, i Paris. 

Adjudication en la chambre des noaires de 
Paris, sise place du Chàlelel, par le ministère 
de M« Reaufeu, l'un d'eux, lo mardi 2 mars 
1841, heure de midi, eu deux lois qui pour-
ront élre réunis; 

D'un HOTEL sis à Paris, rue du Helder, 17. 
Mise à prix du premier lot: 210,000 fr. 
Mise à prix du deuxième loi : 110,000 fr. 
Il suffira d'une seule enchère pour que les 

deux lois toienl adjugés. 
On traitera à l'amiable, s'il est fait des of-

fres suffisantes. 
On échangerait même l'hôtel contre des 

maisons à Paris. 
S'adresser : 
A M< Reaufeu, notaire, rue Slé-Anne, 57 ; 
Et à M. Levicomle, architecte, rue d'Ar-

gcnleutl, 41. 

Avis <li ve*rtt. 

1,048,400 francs. 
S'adresser pour renseignemens : 
1° à Me Louis Bouiïaud, avoué poursuivant, 

rue Coquillière, 42 ; 
2» à Me Saint-Arnaud, avoué co-licitant, rue 

Coquillière, 4s ; 
3oàM«Pîet, notaire, rue Thérèse, 5; 
4° à .Me. Dessarts, rue Thiroux, 7; 
50 au château de Montgermont, au régis-

seur, pour voir les propriétés. 

Pour plus amples renseigncmeiis, voir le 
journal les AFFICHES FARISIENNES du 20 jan-
vier 1841. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse. 

Le3 février 1841, à midi. 

Consistant en commode, buffel, table, chai-
ses, glaces, rideaux, elc. Au compt. 

es actionnaires de la compagnie 
des mines de houille deCublac, pos-
sesseurs de cinq actions de capital 
ion de dixaclions bénéficiaires, sont 
■prévenus qu'unc^assemblée géné-

rale aura lieu le samedi 13 lévrier prochain, 
à une heure, rue Tarannè, 12. 

A céder, : ETUDE D'HUISSIER, à 45 kit. de 
Paris, d'un rapport de 9 à 10,000 fr, (,chef-
lieu d'arrondissement). 

S'adresser à M c Vignerle, avocat, rue Thé-
venot, 8, de 10 heures à midi. 

TITRE et CLIENTÈLE d'agréé prés un Tri-
bunal de commerce de la Seine-Inférieure.— 
Produit net, sur un taux moyen des six der-
nières années, 6 à 7,000 francs par au. 

S'adresser à M. Defoix, rue du Faubourg-
Moulmarlre, 54 bis. 

ETUDE DE M" DURMONT, AGREE, 

Rue Montmartre, 160. 

MM. les actionnaires de la société Leche-
vallier ctC e , connue sous le nom de l'Incom-
bustible, sont prévenus qu'en exécution du 
.ugctnenl rendu par le Tribunal de commer-
ce de la Seine, séant à Paris, le 23 décembre 
dernier, enregistré, qui a envoyé les parties 
devant .MM. Pinard, avocat, rue des Reaux-
Aris, 8; Marnicr, avocat aux conseils, rue 
Chanoinessc, 4; et Bertera, avocat, rue d'En-
fer-Sl-Michel, 16, en qualité d'abilres-juges, 
il y aura réunion le vendredi 5 février pro-
chain, à sept heures et demie du soir dans le 
cabinet de M. Pinard, l'un d'eux, demeurant 
à Paris, rue des Beaux-Arts, 8, pour la cons-
tilution du Tribunal arbitral el l'ouverture 
des débals. 
Les questions sur lesquelles le Tribunal aura 

à siatuer sont celles de la dissolution de la so-
ciété et nomination du gérant comme liqui-
dateur, ou la continuation et la déchéance 
des actionnaires en relard du deuxième ver-
sement. 

Pour extrait, 
DCRMONT. 

outarde blanche 
Merveilleuse pour purifier le 
sang. M. Didier. Palais-Royal 
32, a reçu lant de milliers de 
'déclarations sur la verlu de ce 

remède qu'il a cru de son devoir de s'adreser 
aux ministres et aux Chambres pour deman-
der par des pétitions qu'on le soumit à uVs 
expériences dans les hôpitaux et que l'on lit 
connaître ensuite partout ses propriétés. 

OLEINE GUERLAIN 
Parfumeur, M, rue de Rivoli, 

Ne contenant ni Savon, ni Potasse, ni aucun 
mordant, qualité qui l'a fait préférer partout 
auxaulresPâtesannoncées, pour BLANCHI a, 

ABOUCIR^PUAU 
«t la présenter dû Hile et des Gerçures.' 

PAPIER ORIENTAL, 

Pour parfumer. 11 répand à l'instant un 
baume suave et peut servir de sachets. 1 f. 50 

la douzaine. Chez Giroux, Susse, Marion, et 
rue Saint-llonoré, chez Chaulin, a 1 3 Pottier, 
335 bis ; Rolin, 348. 

AVIS AUX GOUTTEUX. 
¥ S

 L
TR "a'T17 l ¥TÏ> Stomachique, Anli-

JL I II U BIJ SU tigoulleuse. Rhuma-
tismale et Digestive de feu M. le docteur VIL-

LETTK , seule liqueur approuvée par un dé-
cret impérial de l'année 1813. Celle prépara-
tion lie se trouve maintenant que chez son 
fils, pharmacien, rue de Seine-Saiut-Germain, 
n° 87. Prix delà bouteille, 8fr. 

DDAÏ1DÏCTIA
1 uela liqueur : i» prévenir el 

rnUriUCilJiû guérir la délibilation et les 
aigreurs de l'estomac; 2" faciliter les diges-
tions ; 3° prévenir les accès de goutte et de 
rhumatisme à leurs divers degrés ; 4° accélé-
rer la coction des alimens ; 5° provoquer les 
sécrétions naturelles ; 6° maintenir et aider 
la transpiration si nécessaire dans ces sortes 
de maladie; 7° enfin elle est irés salutaire aux 
jeunes personnes, etc., etc., elc. 

(Voir à la pharmacie le Mémoire sur cette 
liqueur. Prix 75 c.) 

Par délibération du 15 janvier [1841, enre-
gistrée à Paris, le 28 duriit mois, l'assemblée 
générale des porteurs d'actions de l'ancienne 
société la Themis, compagnie d'assurance 
conlre la perle des frais de procès, dont le 
siège élait à Paiis, rue Neuve Vivienne, 34, a 
nommé de nouveau, pour six mois à partir 
dudit jour 15 janvier, liquidateur de ladite 
société dissoute depuis le 9 mai 1S40, M. 
Alexandre Sebille, avocat, demeurant à Paris, 
rue St-Thomas-du-Louvre, 24, avec pouvoir 
spécial de transiger et de compromettre. 

lia été en outre décidé qu'à partir du 1 er 

février 1841, le siège de la liquidation serait 
transporté dans le domicile de M. Sebille. 

VENTE APRÈS DÉCÈS, 
Rue Coquenard, 54, les lundi 1"', mardi 2 

et mercredi 3 février 1841, à midi, pour les 
meubles, età six heures de relevée pour les 
livres, par le ministère deM« Roulotize, com-
missaire-priseur, 2, rue Monsigny. 

Celle vente consiste en batterie de cuisine, 
porcelaines, cristaux, bronzes, pendules, 
beaux couchers, meubles de toute nature eu 
acajou, piano, rideaux, lapis, grandes glaces. 

1,100 bouteilles ne vins lins et ordinaire, 
cinq pièces de vin. 

3,000 volumes de bons ouvrages sur la 
médecine, l'histoire, la littérature el les voya-
ges. Au comptant. 

Les TAFFETAS LE 
PERDRIEL, l'un épis 

■ pastique pour entre-
tenir les VFjSICATOIRES d'une manière par-
faite, l'autre rafraîchissant pour panser les 
CAUTÈRES sans démangeaison, se lrouven| 
dans toutes lei pharmacies, mais on y déiivr

e 
souvent des CONTREFAÇONS NUISIBLES . On u

e 
saurait donc trop avertir que les taffetas Le. 
perdriel sont en rou- '-^ 
leaux, jamais en bol- /-""SS^Ç-, . y ) 
les; ils sont timbrés, (

s
^'^*f.y V' 

cachetés et signés -~.—< J 

ainsi que les autres produits, comme SERRE 
BRAS perfectionnés, COMPRESSES à 1 cent., 
POIS, etc. Fabrique et entrepôt général, fau 
bourg Montmartre, 78. 

COMPRESSES 
LEPERDRIEL. 

Un centime. Faubourg-Montmartre, j 

.de punch au rhum 
pour soirées. Prix, 
3 fr. la Bouteille. 

Sirop d'oranges rouges de Malle. Prix : 2 fr. 

et 4 fr. Pharmacie r. du Roule, u, près celle 
de la Monnaie. 

CHEMISES. 
FLANDIN, rue Richelieu, 63, en face la 

bibliothèque. 

CLYSOPOMPES 
Perfectionnés, garantis 

d'ADRIEN PETIT, breveté, 
rue de la Cité, 19. — Dépôt 
chez les pharmaciens des 
principales villes de Fran-
ce et de l'étranger. 

MILITAIRE, 
ciuAmm 1 *-■<». 

RUE DES PROUVAIRES, 38, 
près Sl-Eustache, 

MAISON DU BALCON. 

AU DE PRODH 
I-HAllM. BREV. DU ROI, R. LAFFITTE, 34 .Î 

i Cette Eau dentifrice blanchit les ilents .8 
pré\ ient la carie, tortille les gencives, en-1 
[lève rôdeur du cigare, et comuiunitiuel 
h riiaicine tin parluiri agréai, e. l'rtx ;< tr | 

A céder un GREFFE de justice de paix à 
trois lieues de Paris. S'adresser à M. Daven-
ne, quai d'Orléans, 4. 

EAU ET POUDRE DE JACKSON 
Balsamiques et Odontalgiques, 

Pour parfumer l'haleine, blanchir les dent» 
et les préserver de la carie. 3 fr. — Poudre 
dentifrice, 2 fr.—Rue J.-J.-Rousscau, 21. 

fiibrairie. 

BOHAIRE, libraire, boul. Italien, 10. 
TRAITÉ COMPLET DE LA 

SYPHILIS, 
par le docteur 

GIRAUDEAU DE SAINT GER,VAIS. 
Description des Dartres, Maladies de 

la peau, Ulcères, Ecoulemens, Gouttes, 
Rhumatismes , Scrofules , Hydrocèles , 
Engorgemens, Exostoses, Douleurs ner-
veuses, Anévrismes, AU'ections des Yeux, 
Maladies des Voies urinaires; précédé 
de Considérations sur les Préservatifs, 
les Spécifiques anti-syphilitiques, avec 
un Formulaire contenant les Remèdes 
secrets qui ont été publiés; terminé par 
l'Examen des Méthodes qui ont eu pour 
base l'or, l'iode, l'ammoniaque, le mer-
cure et les végélaux sudoiiliques et dé-

puratifs.—Traitement gratuit par cor-
respondance, chez l'Auteur, rue Richer, 
6, à Paris. 

PUBLICATIONS EEGAI.ES. 

SioeieU'» eomr. . , .- < ', - . 

Suivant acte sous seings privés fait double 
à Paris, le 24 janvier 1811, enregistré le 29 
du même mois, par Leverdier, qui a reçu 
7 fr. 70 cent., dixième compris; 

31. Jean-Michel-Ilippolyle ADAM, marchand 
bijoutier, demeurant à Paris, rue Saint-llo-
noré, 264; 

Et M. Henry PHILIPPE, fabricant de bi-
jouterie de deuil, demeurant à Paris, rue Sl-
MaHio, 195; 

Ont formé une société en nom collectif, 
sous la raison ADAM el PHILIPPE, pour l'ex-
ploitation d'une fabrique ite bijouterie de 
deuil. 

La durée de la société est de dix années à 
partir du 25 janvier 1841. 

Son siège est provisoirement susdite rue 
Si-Martin, 19;>. 

l es deux associés oui indistinctement la 
gestion et l'administration des affaires de la 
société ; mais lous les engagement, billets et 
lettres de change devront, pour être valables, 
élre revêtus de la signature de chacun des 

associés. 
Pour extrait. 

'M'riifsaiirel «»« ceaiamei-ce. 

DÉCLARATIONS DK FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de Paris, du 21) janvier cou-
rant, qui déclarent la faillite ouverte 

et en fixent provisoirement l'ouver-

tnre audit jour : 

Du sieur CHAUSSÉ, quincaillier, Grande-
rue, 27, à Batignolles, nomme M. Fossin 
juge-commissaire, et M. Millet, boulevard St-
Denis, 24, syndic provisoire (N» 2132 du gr.); 

Du sieur FRANÇOIS, tailleur, rue Neuve-
Moulmorencv, 1, nomme M. Meder juge-com-
missaire, et M- Moisson, rue Montmartre, 173, 
syndic provisoire (N° 2133 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tri-
bunal de commerce de Paris , salle 
des assemblées des faillites, MM. les 
créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LARR1EUX, bimbelotier, boule-
vard du Temple, 33 bis, le 4 février à 10 heu-
res (N» 2125 du gr.); 

Du sieur TAMISEY père, libraire, rue du 
Pont-de-Lody, 3, lo 5 février à 10 heures (N" 
2065 du gr. ^ 

Tes ML-iir et dame DUCROS, tailleurs et 
lenanl hôtel garni, rue du Faubourg-Mont-
martre, 32, le 5 lévrier i n heures (No 
2115 du gr.); 

Du sieur POLY, md de vins, cour Lamoi-
gnon, 5 et 6, le 5 février à 12 heures (N» 
2126 du gr.); 

Du sieur MARGAT, épicier, rue Thiroux, 
6 cl 8, le 5 lévrier à 12 heures (N» 2130 du 
%r.); 

Du sieur FRANÇOIS, tailleur, rue Neuve-

Montmorency, 1, le 6 février à 12 heures (N» 
2133 du gr.); 

Du sieur CHAUSSÉ, quincaillier à Bati-
gnolles, le 6 février à 1 heure (No 2132 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux sgn-
dics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites u'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

CONCORDATS. 

Des sieurs JOLV et BUISSON, restaurateurs 
au Palais-Royal, et des sieuretdame Ruisson, 
et du sieur Joly personnellement, le 4 février 
i 10 heures (No 1519 du gr.); 

Du sieur LEROY, boulanger, barrière St-
Jacques, 10, le 4 février à 2 heures ;N° 

2009 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el être 
procédé d un concordat ou d un con-
trat d'union, et, au dernier cas, être 
immédiatement consultés, tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

MM. les créanciers du sieur ROGER, trai-
teur, passage du Saumon, 7, sont invilés à 
se rendre le 5 février à 10 heures, au palaisdu 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et être procédé 
à un concordat ou à un contrat d'union, s'il y 
a lieu, conformément au Code de commerce 
(N»939i du gr.1. 

11 ne sera admis que les créanciers recon-
nus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur POUILLAUDE, fab. de briques et 
carreaux, impasse du Maine, 3, le 5 février 
à 2 heures (N» 1894 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, entendre 
déclarer l'union, et, dans ce cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintitn ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le dé-
lai de 20 jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, 
indicatif des sommes à réclamer , 
MM. les créanciers : 

De la dame veuve GILLET, mde de vins. 

barrière du Montparnasse, entre les mains 
de MM. Monciny, rue Feydeau, 19, charpen-
tier, rue d'Enfer, 8, syndics de la faillite (N° 
1867 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
à la vérification des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU LUNDI l« FÉVRIER. 

ONZE HEURES : llalliguer, tapissier, synd.— 
Marchai, peintre en balimeus, id. — chré 
lien, anc. négociant en vins, cldt. — Ge-
nielle el femme traiteurs, couc. — Leliè-
vre, restaurateur, vérif. 

MIDI : Dubocq fils, charron, id. — Floury, 
fab. de coutellerie, conc. — Poitevin, tail-
leur, synd. 

UNE HEURE : Martin, restaurateurs, id. — 
Régal, tapissier, id. — Epaulard, menui-
sier en batlmens, conc. — Launer el dame 
Gromorl, tenant hôtel garni, clôt. — Fou-
card, md de vins, id. 

DEUX HEURES : Barbier, mailre de pension, 
id. — Gautier, mdd'ognons ex-uourrisseur, 
id. — Duperier, fumiste, conc. 

TROIS HEURES : Gain, négociant en foulards, 
id. — Hertemallhe, menuisier en bâtimêns, 
id. — Gaudonnière tableticr, synd. 

DECES DU 28 JANVIER. 
Mme vcuVe Pavie, rue Royale, 11. — M. 

Pucelle, rue du Faubourg-du-Roule, 21. — 
Mme de Coisy, rue Saint Honore, 358.— Mme 
veuve Thuriiinger, rue Thiroux, 7. — Mlle ' 

Lassay, rue Richelieu, 95. — Mlle Picard, rue 
de Provence, 1. — M. de Bousignac, rue oli-
vier, u. — Mlle Maroteau, passage des Pe-
tites Ecuries, 18. — M. Houssettc, rueilu Ca-
dran, 25.— M. Lusigny, rue des Deux-Porte- , 

s. — Mlle Gérard, rue Beaurepaire, 6.— Mn * 
Hemmerlé, rue Neuve-Bourg-l'Abbé, II. jg 
Mme veuve Sagui, quai Valmy, 106. — Mlle 
Larcher, rue Sainie-Avoie- 31. — Mme voi-
sin, rue des Blancs-Manteaux, 46. — Mar-
tin, à la Morgue. — Mme veuve Lepetit, rue 
des Mathurins, 10. 

BOURSE DU 30 JANVIER. 
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BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix ccntiiu 

janvier 1841. IMPRIMERIE DE A. CUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 57, 

Pour légalisation de la signature A. GUVOT , 

le maire du 2* arrondissement. 


